UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS�
�
�
�
BUREAU DE DÉVELOPPEMENT�DES TÉLÉCOMMUNICATIONS


commissions d'études de l'uit-d�
Document 2/REP/6-F


22 janvier 1999


Original: anglais�
�
�PREMIèRE RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: GENÈVE, 10 - 12 SEPTEMBRE 1998�PREMIèRE RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: GENÈVE, 7 - 9 SEPTEMBRE 1998�
�
�
�








Question 10/2: 	Communications pour les zones rurales et isolées








COMMISSION D'ÉTUDES 2








ORIGINE:	RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 10/2





TITRE:	RAPPORT DE LA RÉUNION SUR LA QUESTION 10/2





________


1	Introduction


Cette Question est la suite de la Question 4/2 de la précédente période d'études et dont le libellé était le même, à savoir:" Communications pour les zones rurales et isolées". La Question 4/2 portait sur cinq sujets. Deux de ces sujets sont repris maintenant dans le Projet 10a/2 de la présente période d'études. Les six autres projets qui relèvent de cette même Question sont de nouvelles initiatives.


Dans le monde, on insiste de plus en plus sur l'importance des télécommunications pour les zones rurales ou isolées et les autres zones mal desservies, tout en soulignant la nécessité de prendre des mesures positives pour offrir à tous un accès universel aux services de télécommunication, même aux personnes qui habitent dans des zones rurales ou isolées.


On admet maintenant que les services de télécommunication peuvent être le mieux assurés sur une base commerciale et qu'il est généralement possible de rendre ces services rentables et ainsi d'assurer leur permanence. Cela concerne notamment les zones rurales ou isolées et les autres zones mal desservies.


2	Préambule


La présente Question se compose de sept projets dont l'un, le Projet 10a/2, est la suite des travaux effectués pendant la précédente période d'études. Les six autres projets portent sur de nouveaux domaines d'études. Bien qu'orientés sur des sujets différents, les divers projets portent tous sur les communications pour les zones rurales ou isolées et les autres zones mal desservies et de ce fait, des liens très étroits existent entre eux. Les informations obtenues dans le cadre d'un projet seront souvent utiles aux autres projets et il faudra donc veiller à ce que ces informations puissent au besoin être accessibles et être échangées.


�
3	Situation actuelle et actions envisagées au niveau de chaque projet


a)	10a/2	Communications pour les zones rurales et isolées


	i)	Situation actuelle


Ce projet porte sur les sujets suivants:


a)	méthodes et techniques optimales de choix des technologies à utiliser pour les télécommunications rurales;


b)	méthodes optimales permettant de planifier, mettre en oeuvre et assurer la viabilité des programmes de développement des télécommunications rurales.


Ces sujets ont été étudiés dans le détail pendant la précédente période d'études et ont donné lieu à des Conclusions et des Recommandations. La poursuite de ces études se justifie par les nouveaux développements et les progrès en matière de technologies, de méthodes de planification et de gestion des programmes de télécommunications rurales.


	ii)	Direction du projet


Il est proposé de nommer Rapporteur associé responsable de ce Projet M. Gomes Zita (Mozambique), qui est aussi un des Vice�Présidents de la Commission d'études 2.


	iii)	Relations avec les Programmes du Plan d'action de La Valette (PAV)


Ce projet a une relation primaire avec le Programme 3: Développement rural et accès/service universel. Ce Projet porte essentiellement sur des sujets relevant aussi du Programme 3. Une coordination étroite et une mise en commun de l'information seront nécessaires. 


Ce projet a également des relations secondaires avec les Programmes du PAV suivants: Le Programme 2: GII - Technologies, évolutions, applications - notamment GMPCS et Internet, qui traite à la fois de la planification des réseaux et de l'infrastructure et des applications technologiques innovantes. Ces deux sujets concernent également ce Projet. Le Programme 4: Questions financières et économiques, relevant notamment de l'OMC, tarifications, taxes de répartition, etc. qui inclut spécifiquement les mécanismes de financement du service et de l'accès universel. Le Programme 5: Partenariat de développement avec le secteur privé qui permettra de mieux comprendre les opérations commerciales et les approches d'entreprise. Le Programme 6: Renforcement des potentialités grâce au développement et à la gestion des ressources humaines qui permettra de conférer une efficacité maximale aux Conclusions et Recommandations issues de ce Projet.


	iv)	Relations avec les autres Questions des Commissions d'études de l'UIT-D


Le projet a une relation primaire avec la Question 7/1, "Accès/service universel". Il y a également des relations secondaires avec la Question 9/1 "Impact de l'introduction et de l'utilisation de nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications", et la Question 11/1 "Facteurs propices à la création d'un climat favorable à l'investissement".


	v)	Programme de travail proposé


i)	Analyser la Question et les résultats spécifiés escomptés. Examiner les travaux effectués sur ces deux sujets au cours de la précédente période d'études au titre de la Question 4/2.


ii)	Recenser les sources existantes d'information, de connaissance, de compétence et d'intérêt.


iii)	Créer un réseau de collaborateurs et d'experts actifs. Revoir l'étape ii) ci-dessus avec le réseau nouvellement créé et procéder aux améliorations nécessaires.


�
iv)	A partir des sources ainsi identifiées et en utilisant le réseau précité, recenser ce qui est connu et utile, et prendre les dispositions nécessaires pour recueillir ces informations.


v)	Déterminer ce qui est intéressant et nécessaire pour répondre à la Question, et qui n'est pas connu. Elaborer un plan d'action pour obtenir ou développer ces informations, puis exécuter ce plan.


vi)	Rassembler toutes les informations intéressantes déjà connues et recueillies ainsi que celles obtenues dans le cadre du Plan d'action. Faire l'analyse et la synthèse de ces informations dans le contexte de la Question.


vii)	Sur la base de ces travaux, élaborer des Conclusions provisoires. A partir des Conclusions provisoires élaborer des projets de Recommandations. A travers le réseau créé, examiner et valider l'analyse et la synthèse des informations, ainsi que les Conclusions provisoires et les projets de Recommandations. Procéder aux actualisations, améliorations et adaptations nécessaires. Il convient de noter qu'il sera probablement nécessaire de réitérer plusieurs fois l'opération.


viii)	Elaborer les projets définitifs de Conclusions et de Recommandations. Les améliorer en réitérant plusieurs fois l'opération, et en participant, si nécessaire, à des Conférences régionales de développement des télécommunications afin qu'elles atteignent un certain stade de maturité et qu'elles soient bien acceptées.


	vi)	Rapport de la première réunion de la Commission d'études


La Commission a approuvé la Question 10a/2 définie dans le Document 2/019 ainsi que la nomination de M. Gomes Zita, du Mozambique, en tant que Rapporteur associé principal, et adopté le Programme de travail proposé.


La relation entre cette Question et le Programme 3 (Développement rural et accès/service universel) du Plan d'action de La Valette et la nécessité d'assurer une coordination étroite avec ce Programme a été confirmée. Il a été convenu qu'il faudra, pour concrétiser cette relation, instaurer une liaison étroite avec le personnel du BDT responsable du Programme.


La Commission a noté que dans les travaux relatifs à la Question on pourrait être amené à aborder les aspects de la prestation de services de télécommunication aux zones rurales ou isolées et aux autres zones mal desservies qui touchent la politique générale et la réglementation. A ce sujet, il faudra instaurer une liaison appropriée avec la Commission d'études 1.


b)	10b/2	Développement de télécentres communautaires polyvalents


	i)	Situation actuelle


Il s'agit d'une nouvelle Question pour les Commissions d'études de l'UIT-D présentée par l'UNESCO à la Conférence de La Valette. Cette Question est opportune car l'on estime maintenant que les télécentres communautaires polyvalents sont appelés à jouer un rôle essentiel pour assurer l'accès universel aux services de télécommunication dans les zones rurales ou isolées des pays en développement. Dans le cadre des Programmes 9 ("Développement rural intégré") et 12 ("Développement de la télématique et des réseaux informatiques") du Plan d'action de Buenos Aires, l'UIT-D a participé à plusieurs Projets de mise en place de télécentres communautaires dans plusieurs pays. Ces travaux se poursuivront dans le cadre du Programme 3 du Plan d'action de La Valette: Développement rural et service/accès universel. Il existe d'intéressantes possibilités de synergie entre ce Programme et la Question.


Une révision du libellé de la Question est proposée (Document 2/007) afin de décrire plus précisément les travaux à effectuer et de renforcer les relations entre la Question et le Programme 3 du Plan d'action de La Valette.


�
	ii)	Direction du projet


Dans un premier temps, le Rapporteur associé principal en charge de ce projet est M. David Barr (Canada), qui est aussi Rapporteur pour l'ensemble de la Question 10/2 et l'un des Vice�Présidents de la Commission d'études 2.


	iii)	Relations avec les Programmes du Plan d'action de La Valette


Ce projet a une relation primaire avec le Programme 3: Développement rural et accès/service universel destiné à favoriser, développer et superviser les projets pilotes d'installation dans les zones rurales de télécentres communautaires en cours de réalisation ou prévus. Ce projet a des liens très étroits avec le Programme 3 ce qui implique une coordination étroite et une mise en commun des informations.


Ce projet a également des relations secondaires avec le Programme 5 du PAV 5: Partenariat de développement avec le secteur privé, qui doit permettre une meilleure compréhension des opérations commerciales et des approches d'entreprise, et avec le Programme 6 du PAV: Renforcement des potentialités grâce au développement et à la gestion des ressources humaines, qui joueront un rôle essentiel dans la diffusion des résultats et des enseignements tirés du Projet.


	iv)	Relations avec les autres Questions des Commissions d'études de l'UIT-D


Le projet a une relation primaire avec la Question 7/1, "Accès/service universel". Il a également des relations secondaires avec la Question 6/1, "Interconnexion", la Question 8/1, "Etablissement d'un organe de réglementation indépendant", la Question 12/1, "Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux", la Question 13/1, "Promotion des infrastructures et utilisation d'Internet dans les pays en développement" et la Question 14/2, "Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé.


	v)	Programme de travail proposé


i)	Analyser la Question et les résultats spécifiés escomptés.


ii)	Recenser les sources existantes d'information, de connaissances, de compétence et d'intérêt. Le BDT est la source la mieux informée et l'instance qui dispose de la plus grande expérience en la matière.


iii)	Créer un réseau de collaborateurs et d'experts actifs. Il s'agit de faire participer au moins tous les pays bénéficiaires de projets pilotes de télécentres communautaires. Revoir l'étape ii) ci�dessus avec le réseau nouvellement créé et procéder aux améliorations nécessaires.


iv)	A partir des sources ainsi identifiées et en utilisant le réseau précité, recenser les informations connues et utiles, et prendre les dispositions nécessaires pour obtenir ces informations.


v)	Déterminer ce qui est utile et nécessaire pour répondre à la Question et qui n'est pas connu. Elaborer un plan d'action pour obtenir ou développer ces informations, puis exécuter ce plan d'action. Ce plan sera étroitement lié avec les travaux relevant du Programme 3 du Plan d'action de La Valette.


vi)	Rassembler toutes les informations intéressantes déjà connues et recueillies ainsi que celles obtenues dans le cadre du plan d'action. Faire l'analyse et la synthèse de ces informations dans le contexte de la Question.


�
vii)	Sur la base de ces travaux, élaborer des Conclusions provisoires. A partir des Conclusions provisoires élaborer des projets de Recommandations. A travers le réseau créé, examiner et valider l'analyse et la synthèse des informations, ainsi que les Conclusions provisoires et les projets de Recommandations. Procéder aux actualisations, améliorations et adaptations nécessaires. Il convient de noter qu'il sera probablement nécessaire de réitérer plusieurs fois l'opération.


viii)	Elaborer les projets définitifs de Conclusions et de Recommandations. Les améliorer en réitérant l'opération, et en participant, si nécessaire, à des Conférences régionales de développement des télécommunications afin qu'elles atteignent un certain stade de maturité et qu'elles soient bien acceptées.


	vi)	Rapport de la première réunion de la Commission d'études


Il a été proposé une révision approfondie de la Question 10b/2 (réf. Document 2/007) qui réoriente celle�ci très précisément vers la prestation de services de télécommunication par les télécentres communautaires polyvalents (TCP), les aspects socio-économiques qui figuraient dans le libellé original de la Question passant au second plan. La Commission a adopté le texte révisé qui sera proposé à l'approbation du CCDT, tout en estimant qu'il ne faudra pas négliger, au cours des travaux, les aspects socio-économiques associés à la prestation des services par les TCP. La Commission a noté que la Question 10f/2, elle, est expressément ciblée sur les considérations socio�économiques.


La Commission a approuvé la désignation de M. David Barr (Canada) en tant que Rapporteur associé principal et observé qu'une candidature de suppléant à cette fonction serait la bienvenue. Elle a adopté le Programme de travail proposé.


Le domaine d'étude prévu comprendra inévitablement des sujets qui touchent les politiques et les règlements nationaux de télécommunication. Ces sujets relevant de la Commission d'études 1, il conviendra d'associer celle-ci aux travaux et organiser, pour ce faire, une liaison appropriée. Des entretiens préliminaires avec le Président de la Commission 1 ont confirmé la faisabilité de ce projet. Dans cette opération, la Commission d'études 2 sera la Commission directrice.


c)	10c/2	Objectif de pénétration et de service pour les télécommunications rurales


	i)	Situation actuelle


Ce projet porte sur les liens très importants entre développement d'entreprise, planification des réseaux et ingénierie de réseau. En télécommunication, pour offrir de bons niveaux de service en termes de quantité et de qualité, sur une base d'accès universel et faire une analyse de rentabilité très prometteuse et par conséquent assurer la viabilité du service, il faut disposer d'une capacité de communication suffisante pour répondre aux besoins de la population rurale et donc s'assurer que sur chaque ligne installée, le volume de trafic permet de garantir des recettes suffisantes.


L'expérience déjà acquise sera très utile pour le projet. L'expérience acquise en matière de fourniture de services et de finances grâce aux télécentres communautaires installés dans le cadre de projets pilotes du BDT seront le point de départ de l'évaluation quantitative.


	ii)	Direction du projet


Dans un premier temps, le Rapporteur associé responsable du projet est M. David Barr (Canada) qui est également le Rapporteur pour la Question 10/2 et l'un des Vice�Présidents de la Commission d'études 2.


�
	iii)	Relations avec les programmes du Plan d'action de La Valette


Ce projet a une relation primaire avec le Programme 3: Développement rural et service/accès universel, destiné à favoriser, développer et superviser les projets pilotes d'installation dans les zones rurales de télécentres communautaires en cours de réalisation ou prévus. Ce projet permettra d'examiner l'expérience acquise dans le cadre du Programme 3 et de ses prédécesseurs, pour ce qui est de la relation capitale entre le niveau de service (réel ou envisagé) et l'expérience financière.


	iv)	Relations avec les autres Questions des Commissions d'études de l'UIT-D


Ce projet a une relation primaire avec la Question 7/1, "Accès/service universel" et une relation secondaire avec la Question 12/1 "Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux".


	v)	Plan de travail proposé


i)	Analyser la Question et les résultats spécifiés escomptés.


ii)	Recenser les sources existantes d'information, de connaissance, de compétence et d'intérêt.


iii)	Créer un réseau de collaborateurs et d'experts actifs. Ce réseau devra inclure au moins une personne de chaque pays dans lequel un projet pilote de télécentre communautaire appuyé par l'UIT est actif ou en projet. Déployer des efforts pour impliquer les autres pays dans lesquels des télécentres communautaires sont en service. Réexaminer l'étape ii) avec le réseau mis en place et améliorer en conséquence les sources.


iv)	A partir des sources ainsi identifiées utiliser le réseau mis en place, recenser les informations connues et utiles, et prendre les dispositions nécessaires pour obtenir ces informations.


v)	Déterminer ce qui est utile et nécessaire pour répondre à la Question et qui n'est pas connu. Elaborer un plan d'action pour obtenir ou développer ces informations, puis exécuter ce plan.


vi)	Rassembler toutes les informations intéressantes déjà connues et recueillies ainsi que celles obtenues dans le cadre du Plan d'action. Faire l'analyse et la synthèse de ces informations dans le contexte de la Question.


vii)	Sur la base de ces travaux, élaborer des Conclusions provisoires. A partir des Conclusions provisoires élaborer des projets de Recommandations. A travers le réseau créé, examiner et valider l'analyse et la synthèse des informations, ainsi que les Conclusions provisoires et les projets de Recommandations. Procéder aux actualisations, améliorations et adaptations nécessaires. Il convient de noter qu'il sera probablement nécessaire de réitérer plusieurs fois l'opération.


viii)	Elaborer des projets définitifs de Conclusions et de Recommandations. Les améliorer en en réitérant l'opération, et en participant, si nécessaire, à des Conférences régionales de développement des télécommunications afin qu'elles atteignent un certain stade de maturité et qu'elles soient bien acceptées.


	vi)	Rapport de la première réunion de la Commission d'études


La Commission a approuvé la Question 10c/2 définie dans le Document 2/019, ainsi que la désignation de M. David Barr (Canada) en tant que Rapporteur associé principal, en notant qu'une candidature de suppléant à cette fonction serait la bienvenue; elle a adopté le Programme de travail proposé.


�
La Commission a noté qu'au titre de cette Question il est prévu d'élaborer des directives de planification en vue d'établir des plans de développement du réseau visant à dispenser des services de télécommunication aux zones rurales ou isolées et aux autres zones mal desservies. Plusieurs des participants ont fait observer que ces directives leur seraient très utiles dans leur travail.


d)	10d/2	Définition d'une série d'indicateurs traduisant l'état de développement du réseau et des services de télécommunications rurales d'un pays


	i)	Situation actuelle


On procède à des évaluations de ces indicateurs chaque fois que sont examinées d'éventuelles décisions d'investissement concernant le fournisseur du service dans les pays en développement. Il sera intéressant de commencer par établir des contacts avec ceux qui prennent effectivement ces décisions aujourd'hui et comprendre de la façon la plus détaillée possible comment ces décisions sont prises.


	ii)	Direction du projet


Des efforts sont déployés pour confier le rôle de Rapporteur associé responsable du Projet à une personne qui participe actuellement aux décisions d'investissement. Le Rapporteur n'était toujours pas désigné à l'issue de la première réunion de la Commission d'études.


	iii)	Relations avec les Programmes du Plan d'action de La Valette


Ce projet a une relation primaire avec le Programme 5: Partenariat de développement avec le secteur privé. Les progrès faits dans l'étude de cette question seront très utiles pour le Programme 5 dans la mesure où ils permettront de définir un outil d'évaluation des possibilités de création, dans les pays en développement, de coentreprises et de partenariat avec le secteur privé.


Il y a également une relation secondaire possible avec le Programme 4 du Plan d'action de La Valette: Questions financières et économiques relevant notamment de l'OMC, tarification, taxes de répartition, etc. La forme et le fond de cette relation dépendront de l'avancement et de l'orientation des travaux dans l'exécution de ce projet et du Programme 4.


	iv)	Relations avec les autres Questions des Commissions d'études de l'UIT�D


Ce Programme a une relation primaire avec la Question 11/1, "Facteurs propices à la création d'un climat favorable à l'investissement", et une relation secondaire avec la Question 12/1, "Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux".


	v)	Programme de travail proposé


i)	Analyser la Question et les résultats spécifiés escomptés.


ii)	Recenser les sources existantes d'information, de connaissance, de compétence et d'intérêt. Dans de nombreux cas ces sources seront des organismes du secteur privé qui investissent actuellement dans des organisations qui fournissent des services de télécommunication dans les pays en développement.


iii)	Créer un réseau de collaborateurs et d'experts actifs. Réexaminer l'étape ii) avec le réseau mis en place et améliorer en conséquence les sources.


iv)	A partir des sources ainsi identifiées utiliser le réseau mis en place, recenser les informations connues et utiles, et prendre les dispositions nécessaires pour obtenir ces informations.


�
v)	Déterminer ce qui est utile et nécessaire pour répondre à la Question et qui n'est pas connu. Elaborer un plan d'action pour obtenir ou développer ces informations, puis exécuter ce plan.


vi)	Rassembler toutes les informations intéressantes déjà connues et recueillies ainsi que celles obtenues dans le cadre du Plan d'action. Faire l'analyse et la synthèse de ces informations dans le contexte de la Question.


vii)	Sur la base de ces travaux, élaborer des Conclusions provisoires. A partir des Conclusions provisoires élaborer des projets de Recommandations. A travers le réseau créé, examiner et valider l'analyse et la synthèse des informations, ainsi que les Conclusions provisoires et les projets de Recommandations. Procéder aux actualisations, améliorations et adaptations nécessaires. Il convient de noter qu'il sera probablement nécessaire de réitérer plusieurs fois l'opération.


viii)	Elaborer des projets définitifs de Conclusions et de Recommandations. Les améliorer en en réitérant l'opération, et en participant, si nécessaire, à des Conférences régionales de développement des télécommunications afin qu'elles atteignent un certain stade de maturité et qu'elles soient bien acceptées.


	vi)	Rapport de la première réunion de la Commission d'études


La Commission a approuvé la Question 10d/2 définie dans le Document 2/019. Aucun candidat n'a encore été trouvé pour remplir les fonctions de Rapporteur associé principal. La Commission est convenue que le Rapporteur devrait avoir une expérience en matière d'évaluation des possibilités d'investissement financier faisant intervenir les exploitations reconnues des pays en développement.


La Commission a approuvé le Programme de travail proposé, en précisant que le Rapporteur associé principal qui sera nommé pourrait naturellement apporter au Programme les modifications qu'il ou elle jugerait utiles.


e)	10e/2	Radiodiffusion et télévision rurales et communication pour les zones rurales et isolées


	i)	Situation actuelle


Les travaux concernant cette Question ont été effectués dans le cadre de la Question 8/2 - "Infrastructure du service public de radiodiffusion dans les pays en développement" au cours de la précédente période d'études. Dans le cadre de l'étude de l'ancienne Question 8/2, une enquête sur les radiodiffuseurs du service public a été effectuée et ses résultats pourront constituer une base solide et un tremplin pour l'étude de la Question actuelle.


	ii)	Direction du projet


Des efforts sont déployés pour désigner comme Rapporteur associé principal une personne d'un pays en développement disposant d'une expérience en radiodiffusion sonore et télévisuelle. Le Rapporteur n'était toujours pas désigné à l'issue de la première réunion de la Commission d'études.


	iii)	Relations avec les Programmes du Plan d'action de La Valette


Ce projet a une relation primaire avec le Programme 3: Développement rural et service/accès universel. Ce Programme inclut spécifiquement la radiodiffusion dans les domaines d'intérêt. Une étroite coordination et un échange réciproque d'informations avec le Programme 3 seront utiles.


�
	iv)	Relations avec les autres Questions des Groupes d'études de UIT-D


Ce projet a une relation primaire avec la Question 13/2, "Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion mettant l'accent en particulier sur les pays en développement" et une relation secondaire avec la Question 11/2, "Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidents sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les systèmes analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre technique analogique et technique numérique".


	v)	Plan de travail proposé


i)	Analyser la Question et les résultats spécifiés escomptés.


ii)	Recenser les sources existantes d'information, de connaissance, de compétence et d'intérêt. En particulier, examiner les travaux effectués au titre de la Question 8/2 pendant la précédente période d'études.


iii)	Créer un réseau de collaborateurs et d'experts actifs. Réexaminer l'étape ii) avec le réseau mis en place et améliorer en conséquence les sources.


iv)	A partir des sources ainsi identifiées utiliser le réseau mis en place, recenser les informations connues et utiles, et prendre les dispositions nécessaires pour obtenir ces informations.


v)	Déterminer ce qui est utile et nécessaire pour répondre à la Question et qui n'est pas connu. Elaborer un plan d'action pour obtenir ou développer ces informations, puis exécuter ce plan.


vi)	Rassembler toutes les informations intéressantes déjà connues et recueillies ainsi que celles obtenues dans le cadre du plan d'action. Faire l'analyse et la synthèse de ces informations dans le contexte de la Question.


vii)	Sur la base de ces travaux, élaborer des Conclusions provisoires. A partir des Conclusions provisoires élaborer des projets de Recommandations. A travers le réseau créé, examiner et valider l'analyse et la synthèse des informations, ainsi que les Conclusions provisoires et les projets de Recommandations. Procéder aux actualisations, améliorations et adaptations nécessaires. Il convient de noter qu'il sera probablement nécessaire de réitérer plusieurs fois l'opération.


viii)	Elaborer des projets définitifs de Conclusions et de Recommandations. Les améliorer en en réitérant l'opération, et en participant, si nécessaire, à des Conférences régionales de développement des télécommunications afin qu'elles atteignent un certain stade de maturité et qu'elles soient bien acceptées.


	vi)	Rapport de la première réunion de la Commission d'études


La Commission a approuvé la Question 10e/2 définie dans le Document 2/019. Aucun candidat n'a encore été trouvé pour remplir les fonctions de Rapporteur associé principal. Des négociations sont en cours en vue de désigner une personne connaissant bien la radiodiffusion sonore et télévisuelle dans les pays en développement. La Commission est convenue qu'il serait opportun en effet que le candidat ait ce profil.


La Commission a approuvé le Programme de travail proposé, précisant que le Rapporteur qui sera nommé pourrait naturellement apporter au Programme les modifications qu'il ou elle jugerait utiles.


�
f)	10f/2	Evaluation de l'impact des techniques de l'information et de la communication dans les zones rurales et isolées


	i)	Situation actuelle


On admet, au moins parmi les professionnels spécialisés dans le développement des technologies de l'information et de la communication, que l'avènement de ces technologies dans les zones rurales ou isolées a un effet important positif sur leurs habitants, mais cela reste à démontrer. Dans la mesure où des évaluations existent, celles-ci portent généralement sur la disponibilité et l'utilisation des diverses technologies d'information et de communication, et non pas sur l'impact sur la vie des populations locales.


Cette Question a pour objet de déterminer les liens entre d'une part la disponibilité et de l'utilisation de ces technologies et d'autre part le bien-être en termes d'alphabétisation, de santé, de nutrition et de développement économique, social, culturel et politique. On espère ainsi pouvoir déterminer et quantifier, avec une précision raisonnable et avec une bonne authenticité, les avantages que présentent les technologies de l'information et de la communication dans les zones rurales ou isolées. On pourra ensuite utiliser ces résultats pour appuyer des initiatives plus actives visant à promouvoir les programmes de développement rural intégré au niveau national.


Il existe un grand volume d'informations utiles potentiellement disponibles. Comme indiqué dans la définition même de la Question, on pourra obtenir les informations utiles après d'autres agences des Nations Unies, des institutions internationales de financement, des agences de développement comme l'ACDI, la CRDI, la SIDA et l'USAID, les organisations non gouvernementales et autres organismes. L'étude de cette Question nécessitera une étroite collaboration avec ces organisations.


La Question de la "finesse" de l'évaluation doit être prise en considération. Une fois encore, comme indiqué dans la définition de la Question, il s'agit de pouvoir mesurer l'impact des techniques de l'information et de la communication sur des entités dont la taille peut varier entre celle d'un village et celle d'un Etat souverain. Cette Question appellera une attention toute particulière et différents indicateurs seront peut-être nécessaires selon la taille, et peut-être d'autres caractéristiques de l'entité étudiée.


	ii)	Direction du projet


Compte tenu de l'objectif qui est de mettre l'accent sur les indicateurs qui ont déjà été actuellement utilisées en dehors de l'industrie des télécommunications, il semble souhaitable que le Rapporteur associé principal vienne d'une organisation qui fait le plus usage de ce type d'évaluation. Cette possibilité est actuellement explorée mais il n'y a pas d'arrangement pratique. Le Rapporteur n'était toujours pas désigné à l'issue de la réunion de la Commission d'études.


	iii)	Relations avec les programmes du Plan d'action de La Valette


Ce projet a une relation primaire avec le Programme 3: Développement rural et service/accès universel. Le Programme 3 mettra spécifiquement l'accent sur les techniques de l'information et de la communication dans les zones rurales ou isolées, en coopération avec des initiatives déjà en place, incluant, entre autres, le Partenariat sur les techniques de l'information et des télécommunications pour l'Afrique (PICTA) et l'Initiative sur la société de l'information en Afrique (AISI). Une étroite coordination et un échange réciproque d'informations avec le Programme 3 seront utiles.


�
	iv)	Relations avec les autres Questions des Commissions d'études de l'UIT-D


Il ne semble pas exister de relation primaire avec des Questions des autres Commissions d'études. Il y a des relations secondaires, qui exigent une liaison permanente avec la Question 10/1, "Incidence réglementaire du phénomène de convergence des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions", la Question 13/1, "Promotion des infrastructures et utilisation d'Internet dans les pays en développement" et la Question 14/2, "Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé".


	v)	Plan de travail proposé


i)	Analyser la Question et les résultats spécifiés escomptés.


ii)	Recenser les sources existantes d'information, de connaissance, de compétence et d'intérêt. Comme indiqué plus haut, ce recensement fera largement intervenir des organisations qui n'appartiennent pas au secteur des télécommunications.


iii)	Créer un réseau de collaborateurs et d'experts actifs. Chercher à obtenir la représentation d'organisations disposant d'une très grande expérience pratique de ce type d'activité. Réexaminer l'étape ii) avec le réseau mis en place et améliorer en conséquence les sources.


iv)	A partir des sources ainsi identifiées utiliser le réseau mis en place, recenser les informations connues et utiles, et prendre les dispositions nécessaires pour obtenir ces informations.


v)	Déterminer ce qui est utile et nécessaire pour répondre à la Question et qui n'est pas connu. Elaborer un plan d'action pour obtenir ou développer ces informations, puis exécuter ce plan.


vi)	Rassembler toutes les informations intéressantes déjà connues et recueillies ainsi que celles obtenues dans le cadre du plan d'action. Faire l'analyse et la synthèse de ces informations dans le contexte de la Question.


vii)	Sur la base de ces travaux, élaborer des Conclusions provisoires. A partir des Conclusions provisoires élaborer des projets de Recommandations. A travers le réseau créé, examiner et valider l'analyse et la synthèse des informations, ainsi que les Conclusions provisoires et les projets de Recommandation. Procéder aux actualisations, améliorations et adaptations nécessaires. Il convient de noter qu'il sera probablement nécessaire de réitérer plusieurs fois l'opération.


viii)	Effectuer plusieurs études de mesure d'impact des projets pilotes, en appliquant les indicateurs et les techniques de mesure qui ont été choisis/développés aux zones spécifiques rurales ou isolées où des programmes de développement rural intégré ont été mis en oeuvre. Documenter et étudier le degré de relation mis en évidence. Si l'on constate qu'il y a un niveau suffisant de relations, il faudra encourager l'utilisation permanente et accrue des indicateurs et des mesures, avant leur approbation officielle.


ix)	Elaborer des projets de Conclusions et de Recommandations finals. Les améliorer en en réitérant l'opération, et en participant, si nécessaire, à des Conférences régionales de développement des télécommunications afin qu'elles atteignent un certain stade de maturité et qu'elles soient bien acceptées.


	vi)	Rapport de la première réunion de la Commission d'études


La Commission a approuvé la Question 10f/2 définie dans le Document 2/019. Aucun candidat n'a encore été trouvé pour remplir les fonctions de Rapporteur associé principal. On espère pouvoir trouver une personne connaissant bien les critères et indicateurs fondamentaux de la "condition �
humaine" et/ou du "bien-être de l'homme et de la société", tout particulièrement dans les pays en développement. Il se pourrait que l'intéressé ait des liens avec une autre institution du système des Nations Unies ou qu'elle ait travaillé pour une telle institution. La Commission est convenue qu'une personne pourvue de ce genre d'expérience serait apte à remplir ces fonctions.


La Commission a approuvé le Programme de travail proposé, précisant que le Rapporteur associé principal pourrait naturellement apporter au Programme les modifications qu'il ou elle le jugerait utiles.


g)	10g/2	Utilisation des télécommunications pour mieux permettre aux ONG d'atteindre leurs objectifs en matière de développement


	i)	Situation actuelle


La présente question représente une nouvelle initiative pour l'UIT-D, qui concerne spécifiquement les ONG et qui intéresse plus spécialement leurs besoins en télécommunications et les possibilités qu'offrent ces dernières. Cette initiative vient à point nommé car les ONG interviennent largement dans les pays en développement, beaucoup dans les zones rurales ou isolées, et car les télécommunications permettent de faciliter grandement leur tâche.


	ii)	Direction du projet


Le Rapporteur associé principal est M. Seán O'Siochru, qui représente la Plate�forme pour la coopération en communication et la démocratisation. Cette Plate�forme est une association de 17 ONG, dont la plupart ont accepté de participer aux travaux sur la question.


	iii)	Relation avec le Plan d'action de La Valette


Ce projet a une relation primaire avec le Programme 3: Développement rural et service/accès universel. Ce Programme porte en effet sur les zones rurales ou isolées dans lesquelles les ONG opèrent. Dans le cadre de son mandat, le Programme 3 explorera les besoins en télécommunications et les possibilités offertes par celles-ci notamment pour les ONG. La coordination et l'échange d'informations seront utiles.


	iv)	Relation avec les autres Questions des Commissions d'études de l'UIT-D


La relation essentielle concerne la Question 7/1, "Accès/service universel". Il y a des relations secondaires qui exigent une liaison permanente avec la Question 10/1, "Incidence réglementaire du phénomène de convergence des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions", la Question 13/1, "Promotion des infrastructures et utilisation d'Internet dans les pays en développement" et la Question 14/2, "Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé".


	v)	Plan de travail proposé


Le Plan de travail proposé apparaît dans la définition révisée de la Question à la Section 8 "Méthode proposée pour traiter la question ou le thème".


Lorsque le projet aura pratiquement atteint sa maturité, la participation aux Conférences régionales de développement des télécommunications sera peut-être intéressante, car elle permettra de faire connaître à une plus large audience les progrès enregistrés et d'établir la pertinence et la valeur des travaux.


�
	vi)	Rapport de la première réunion de la Commission d'études


Il a été proposé une légère révision de la Question 10g/2 (réf. Document 2/003), de caractère essentiellement formel, avec une modification de fond consistant à confier son étude à un groupe spécialisé. La Commission a approuvé ce changement, qui lui paraît judicieux. M. Sean O Siochru (Irlande) a été nommé Rapporteur associé principal. La Commission était d'accord, dans l'ensemble, sur la méthode proposée pour le traitement de la Question, notant que bien entendu les travaux du Groupe spécialisé seraient distincts des activités de la Commission elle-même. D'après le calendrier proposé, les résultats des travaux du Groupe devraient être disponibles pour la réunion de la Commission en septembre 1999.


La formation du Groupe spécialisé exigera la participation de la Commission d'études 1 et du BDT. Il serait utile que le fonctionnaire qui représentera le BDT s'occupe du Programme 3: Développement rural et service/accès universel du Plan d'action de La Valette. La Commission d'études 2 se tiendra en liaison avec le Groupe spécialisé pendant le cours de ses travaux.


4	Liaison régionale


Dans toutes les régions du monde, il est nécessaire d'offrir des services de télécommunication aux populations des zones rurales ou isolées et des autres zones mal desservies. Dans ces régions on dispose d'une expérience intéressante et l'on sait quelle est la meilleure façon d'offrir des services de télécommunication. Ces régions pourraient bénéficier de l'expérience et des connaissances des autres. Cela est vrai pour la Question 10/2 "Communication pour les zones rurales et isolées" et également d'autres Questions traitées par d'autres Commissions d'études.


Sachant que tous les pays ne sont pas en mesure d'envoyer des représentants aux réunions des Commissions d'études de l'UIT-D à Genève, il sera intéressant, lorsque cela est possible, de traiter certaines ou toutes les Questions des Commissions d'études de l'UIT-D sur une base régionale, avec un couplage avec les réunions des Commissions d'études à Genève. On estime qu'ainsi le nombre de pays impliqués dans les travaux sur les questions de l'UIT-D pourrait être fortement augmenté.


En principe, dans le cadre de cet arrangement, l'expérience et la connaissance seraient apportées par des représentants de pays aux réunions régionales dans lesquelles leurs contributions seraient examinées, évaluées et regroupées puis des représentants de régions désignés feraient connaître leurs résultats à Genève sous forme de contributions aux réunions des Commissions d'études de l'UIT�D. Les résultats des réunions de Genève seraient communiqués aux organismes régionaux et aux pays par le même circuit mais dans le sens inverse.


La Conférence mondiale de développement des télécommunications tenant compte de cette possibilité a décidé de désigner sur une base régionale cinq Vice-Présidents pour chacune des deux Commissions d'études de l'UIT�D.


En ce qui concerne cette Question 10/2, "Communications pour les zones rurales et isolées", on espère à la première réunion de la Commission d'études 2 traiter de la mise en place des liaisons régionales pour les régions dans lesquelles cela est possible dans les termes indiqués ci�dessus.


�
5	Désignation de Rapporteurs associés pour les travaux sur les Questions subsidiaires a) à g) de la Question 10/2


Beaucoup des délégués présents à la réunion se sont déclarés prêts à participer aux travaux sur une ou plusieurs des Questions subsidiaires constituant la Question 10/2. On trouvera ci-après la liste actuelle des Rapporteurs associés. Cette liste reste ouverte, et la participation d'autres Rapporteurs associés est encouragée.


6	Déroulement des travaux sur la Question


Il est prévu que les travaux sur la Question se feront par la voie électronique dans la mesure du possible. L'utilisation du courrier électronique est recommandée pour la transmission des documents ou, à défaut, la télécopie.


La Commission d'études tiendra sa prochaine réunion en septembre 1999. En vue de cette réunion, qui aura lieu à Genève, il est prévu que chaque groupe de Rapporteurs associés s'occupant d'une des subdivisions de la Question 10/2 se réunira au mois de juin 1999. La date exacte de ces dernières réunions et leur lieu restent à définir.


7	Conclusion


La précédente période d'études a permis de mieux appréhender la meilleure manière d'assurer des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées. On sait bien maintenant quelles sont les solutions de base qui s'appliquent le mieux aux zones rurales et isolées. Ces solutions sont documentées dans les Recommandations élaborées par le Groupe chargé de la Question 4/2 et approuvées par la Conférence de La Valette.


L'étude de la Question 10/2, nous permettra de consolider ce travail et d'aborder plus largement certains aspects variés. Il reste encore beaucoup à faire au cours de la présente période d'études car à l'étude de cette Question sont associés sept projets spécifiques.


Les services de télécommunication sont par nature interconnectés et intégrés. Logiquement donc, il y a interdépendance et intégration de certains aspects des travaux sur la Question 10/2 entre les sept projets spécifiques, les programmes du Plan d'action de La Valette, d'autres Questions des Commissions d'études de l'UIT-D et bien sûr l'expérience et la connaissance dont nous disposons dans plusieurs pays et régions qui participent à ces travaux.


Animés par l'esprit de coopération qui est celui de l'UIT, nous ne manquerons pas l'occasion de faire avancer les travaux de façon marquante.





�
Valetta action programmes / Programmes d'action de La Valette / Programas de acción de La Valetta





Programme 1�
Reform, legislation and regulation of telecommunications�
Réforme, législation et réglementation�
Reforma, reglamentación y legislación de las telecomunicaciones�
�
Programme 2�
Technologies and GII development and applications, including GMPCS and Internet�
GII - Technologies, évolutions, applications - notamment GMPCS et Internet�
Tecnolgías y desarrollo y aplicaciones de la GII, incluídas las GMPCS e Internet�
�
Programme 3�
Rural development and universal service access�
Développement rural et service/accès universel�
Desarrollo rural y servicio/acceso universal�
�
Programme 4�
Finance and economics, including WTO issues, tariffs, accounting rates, etc.�
Questions financières et économiques, relevant notamment de l'OMC, la tarification, les taxes de répartition, etc.�
Finanzas y economía, incluidos los asuntos que interesan a la OMC, las tarifas, las tasas de distribución, etc.�
�
Programme 5�
Development partnership with the private sector�
Partenariat de développement avec le secteur privé�
Asociaciones con el sector privado para el desarrollo�
�
Programme 6�
Capacity building through human ressources development and management�
Renforcement des capacités grâce au développement et à la gestion des ressources humaines�
Construcción de capacidades mediante el desarrollo y la gestión de los recursos humanos�
�
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